
Fiche 8IANC
L’évacuation

° L’INFILTRATION

Cette solution est privilégiée par la règlementation. Elle concerne les filières de traitement non 
drainées (filtre à sable, système compact). Les eaux traitées sont infiltrées dans le sol suivant des 
techniques et dimensions proposées par le bureau d’étude en fonction de la perméabilité du sol.

° LE REJET EN MILIEU SUPERFICIEL

Ici, les eaux traitées sont rejetées soit dans un cours d’eau, un fossé à écoulement permanent, 
un plan d’eau (mare...) ou un réseau d’eau pluviale.

Cette solution n’est envisageable que dans le cas où le milieu ne pourrait pas recevoir 
l’infiltration. Dans le cas d’un rejet au réseau ou dans un fossé, certaines règles de mise en 
oeuvre sont à respecter. Chaque rejet doit être avoir l’accord de l’autorité compétente pour être 
réalisé.



° RÉTENTION POUR ARROSAGE

Dans le cas une infiltration ne serait pas possible et où un rejet en milieu superficiel serait 
difficile ou impossible, l’usager peut prévoir une rétention pour arrosage.

Dans ce cas, les eaux traitées seront conservées dans une cuve (possédent un système de trop 
plein). Ces eaux pourront servir à l’arrosage du jardin mais pas du potager.

Cette solution n’est pas favorisée en priorité. Une demande spécifique devra être faite par 
l’usager auprès du SPANC dans ce sens.

° PUIT D’INFILTRATION

Dans certains cas, en suivant des prescription spécifiques, après autorisation et étude 
préalable, la réalisation d’un puit d’infiltration pourra être envisagé lorsqu’aucune autre 
solution n’est possible. Ces demandes particulières seront traitées par le SPANC au cas par cas.

° REJET DES EAUX TRAITÉES DANS LE FOSSÉ DÉPARTEMENTAL

Dans le cas d’un rejet des eaux traitées dans le fossé départemental il convient de faire une 
demande au département.

Un document de demande d’aménagement ou de voirie est déposé au groupement de secteur 
dont l’habitation dépend.

Une réponse est normalement données dans les 3 semaines à 1 mois suivant la demande.
Certaines règles et prescriptions de réalisation sont à respecter lorsque les travaux débutent.
C’est le SPANC qui contrôle la réalisation des travaux.

° REJET DES EAUX TRAITÉES DANS LE RÉSEAU PLUVIAL, UN COURS D’EAU OU UN FOSSÉ COMMUNAL

La commune a la responsabilité des cours d’eau et fossés de son territoire.
A ce titre, l’usager qui prévoie un rejet de ses eaux traitées dans le milieu superficiel géré et 

entretenu par la commune, doit demander une autorisation de rejet.
Le document est déposé en mairie ou transmis au SPANC avec l’ensemble des pièces 

nécessaires à l’instruction du dossier.
Dès réception de l’autorisation de la commune, les travaux peuvent débuter.

° REJET DES EAUX TRAITÉES DANS UN FOSSÉ PRIVÉ

Dans le cas d’un rejet des eaux traitées dans un fossé privé n’appartenant pas à l’usager, ce 
dernier doit faire une demande auprès du propriétaire de ce fossé avant d’entreprendre les 
travaux. Cette autorisation doit être écrite et signée par le propriétaire du fossé.

Réalisation d’un rejet d’eau traitée
dans le fossé départemental à Lacaze


